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• Présentation du SDE 07
 Historique
 Financement
 Représentation

• Instruction des demandes d’Urbanisme quant à la desserte en électricité
 Enjeux de la création de ces réseaux
 Le raccordement électrique
 Le nouveau service aux communes rurales
 Les différentes Autorisations d’Urbanisme
 Les réponses du SDE 07

• Intervention de la DDT : règles de fiscalité liée à l’urbanisme







Une compétence historique : l’Electrification
• 1906 : la distribution publique d’électricité est placée sous la responsabilité et le contrôle des collectivités 

locales dans le cadre de concessions,

Les réseaux électriques de distribution appartiennent aux communes. 

• 1926 : création des premiers syndicats primaires,

• 1964 : création du Syndicat Départemental d’Electricité de l’Ardèche,



Qui est le Maître d’Ouvrage :

Pour les communes rurales :

- Extension : SDE 07
- Renforcement : SDE 07
- Dissimulation : SDE 07
- Branchement : ERDF

Pour les 38 communes dites « urbaines » :
ERDF
Sauf pour les dissimulations de réseaux : SDE 07

Dans tous les cas, sauf programme particulier :
Renouvellement et entretien des réseaux à la charge d’ERDF

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le SDE 07 établit, finance les projets, coordonne les chantiers pour les communes rurales :

- d’extension des lignes électriques (alimenter une nouvelle habitation, un agriculteur, un 
commerce, une industrie, etc.),

- de renforcement des lignes (améliorer la qualité de la desserte lorsque la demande devient trop 
forte (développement de l’urbanisation)),

- de dissimulation des lignes (essentiellement en cœur village, pour des raisons esthétiques).

Le SDE 07 contrôle l’activité du concessionnaire ErDF, qui a notamment des obligations 
d’entretien des lignes, de qualité de l’énergie distribuée, etc,



• Aujourd’hui le SDE 07 regroupe la totalité des 339 communes de l'Ardèche sur cette compétence, 
• 20 Millions d’euros d’investissement travaux.



• 2001: Le Syndicat Départemental d’Électricité devient Syndicat Départemental d'Énergies 
de l’Ardèche.

Ainsi, depuis cette date, il a acquis de nouvelles compétences :

 la gestion de la concession des réseaux Gaz, 

 des opérations en Energies Renouvelables (Chaufferies communales au bois, Photovoltaïque),

 des opérations de Maîtrise de la Demande en Energie (Diagnostics énergétiques, MDE Réseau),

 l’accompagnement des communes dans des projets neufs d’Eclairage Public.

 Pour 260 communes, le SDE 07 a également la charge de la maintenance des réseaux 
d’Eclairage Public.

Et des activités connexes :

 La numérisation du cadastre,

 S.I.G.







- Le FACÉ (Fonds d'Amortissement des Charges d'Électrification) :  Aide financière 
aux collectivités en charge de travaux d’électrification rurale / Une péréquation des 
moyens, alimentée par une taxe que versent les distributeurs d’énergie, 

- La Taxe sur la Consommation Finale d’Electricité (Remplaçant la Taxe Locale
d’Electricité, la TCFE est visible sur les factures d’électricité des particuliers),

- Les redevances de concessions (Contrôle de concession, la « location » des
réseaux par ErDF ou GrDF),

- La participation des communes et des particuliers aux travaux dont ils font la
demande (mais dont une grande part est prise en charge par le SDE 07).

En plus de l’emprunt ou de subventions particulières, le SDE 07 dispose d’un certain
nombre de moyens de financements.

Les principaux sont :




• Comité Syndical : 94 membres (réunions trimestrielles)

• Bureau : 15 membres élus par le comité syndical (réunions mensuelles)

• Exécutif : Président, Vice-présidents (6)

• Commissions : 

• commission consultative des Services Publics Locaux
• commission d’appel d’offres
• commission travaux
• commission MDE-EnR





















• « branchement » 
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